








Article 3 - DENOMINATION : 

La dénomination sociale est 2A PEINTURE. 

Tous actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, 
annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale, précédée ou suivie 
immédiatement et lisiblement des mots « Société par actions simplifiée » ou des initiales « SAS » et de 
l'énonciation du montant du capital, ainsi que le numéro d'identification SIREN et la mention RCS 
suivie du nom de la ville où se trouve le greffe où elle est immatriculée. 

Article 4 - SIEGE SOCIAL : 

Le siège social est fixé à : 10 rue Denis Lavogade - 94360 BRY SUR MARNE 

Il peut être transféré en tout autre endroit du territoire français métropolitain, y compris en Corse, par 
simple décision du Président, ratifiée par les associés. 
Le Président peut librement créer des succursales partout en France et à l'étranger où il le juge utile. 

Article 5 - DUREE : 

La durée de la société est fixée à 99 ans à compter de la date de son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés, sauf dans les cas de prorogation ou de dissolution anticipée prévus aux 
présents statuts. 

Cette durée peut, par décision de la collectivité des associés délibérant dans les conditions prévues 
pour les décisions extraordinaires, être prorogée une ou plusieurs fois sans que chaque prorogation 
puisse excéder 99 ans. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la société, le président doit provoquer une délibération de 
la collectivité des associés à l'effet de décider si la société doit être prorogée. A défaut, tout associé 
peut demander au Président du Tribunal de commerce du lieu du siège social statuant sur requête, la 
désignation d'un mandataire de justice chargé de provoquer la délibération et la décision ci-dessus 
prévues. 

Article 6 - CAPITAL SOCIAL : 

Le capital social était fixé à l'origine à 4.000,00 € (quatre mille euros) divisé en 80 actions de 50,00 € 
chacune intégralement libérée. 

Suite à l'augmentation de capital du 0 I /06/2015 par incorporation partielle du compte report à 
nouveau, le capital est fixé désormais à la somme de 40.000,00 € (quarante mille euros) divisé en 800 
actions de 50,00 € chacune intégralement libérée. 

Article 7 -MODIFICATIONS DU CAPITAL: 

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti conformément aux lois et règlements en vigueur. 

1 -  Le capital social peut être augmenté, soit par l'émission d'actions nouvelles, soit par élévation du 
montant nominal des actions existantes. 

L'émission d'actions nouvelles peut résulter: 
Soit d'apports en nature ou en numéraire, ces derniers pouvant être libérés par un versement 
d'espèces ou par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la société si 
l'assemblée générale permet cette possibilité ; 








































